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Fonds Fidelity FNB Simplifié – Actions Code du fonds 7759

Fonds Fidelity FNB Simplifié – Actions Gains en capital par part 0.3158

Fonds Fidelity FNB Simplifié – Actions Revenu par part 0

Fonds Fidelity FNB Simplifié – Actions % de la VL 2.10%

Fonds Fidelity FNB Simplifié − Croissance Code du fonds 7760

Fonds Fidelity FNB Simplifié − Croissance Gains en capital par part 0.2423

Fonds Fidelity FNB Simplifié − Croissance Revenu par part 0

Fonds Fidelity FNB Simplifié − Croissance % de la VL 1.68%

Fonds Fidelity FNB Simplifié − Équilibre Code du fonds 7757

Fonds Fidelity FNB Simplifié − Équilibre Gains en capital par part 0.1559

Fonds Fidelity FNB Simplifié − Équilibre Revenu par part 0

Fonds Fidelity FNB Simplifié − Équilibre % de la VL 1.17%

Fonds Fidelity FNB Simplifié – Revenu conservateur Code du fonds 7880

Fonds Fidelity FNB Simplifié – Revenu conservateur Gains en capital par part 0.0465

Fonds Fidelity FNB Simplifié – Revenu conservateur Revenu par part 0

Fonds Fidelity FNB Simplifié – Revenu conservateur % de la VL 0.45%
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Estimations des distributions

Fidelity Investments a établi les estimations de distributions pour ses fonds d’actions, de répartition d’actifs, équilibrés et à revenu fixe ainsi que pour les Portefeuilles de retraite Fidelity Passage
MC

 et les Portefeuilles gérés de Fidelity 

pour lesquels des versements de distributions de fin d’année sont prévus. Fidelity Investments a également établi les estimations de distributions de gains en capital prévus pour les Fonds FNB. Ces estimations visent à aider les 

spécialistes en placements à préparer leur clientèle à toute incidence fiscale potentielle de détenir des parts des Fonds et des FNB en dehors de comptes enregistrés.

Le montant estimatif de la distribution de fin d’année d’un fonds pourrait influer sur la décision d’acheter ou non des parts du fonds en question avant la distribution. Les parts de fonds achetées avant la distribution peuvent être 

assujetties à l’impôt sur la distribution qui correspond au revenu et aux gains en capital réalisés par le fonds au cours de l’année complète, même si les parts de fonds ne sont détenues que pour une courte période. Cependant, cette 

situation ne se produira pas si les parts sont détenues dans un compte à imposition différée, tel qu’un REER, ou si les parts réalisent des pertes qui compensent tout gain. Ceux et celles qui envisagent leurs options d’investissement 

doivent soupeser les conséquences fiscales potentielles et la possibilité de rater une éventuelle hausse du marché qui pourrait se produire dans les dernières semaines de l’année.

Chaque fonds Fidelity procure un revenu net et des gains en capital nets suffisants aux porteurs et porteuses de parts chaque année afin que le fonds ne soit pas assujetti à l’impôt sur le revenu canadien. Divers facteurs sont pris en 

compte pour établir le montant des distributions, notamment les gains réalisés lors de la vente de titres au cours de l’année, le montant des dividendes et des revenus d’intérêts perçus par un fonds, le volume d’achats et de rachats de 

parts d’un fonds, ainsi que le montant de toute plus-value latente du portefeuille à la fin de l’année. Les estimations sont fondées sur des informations alors disponibles et ne constituent qu’une approximation.

Les montants définitifs des distributions peuvent différer considérablement des montants estimés, et ce, pour plusieurs raisons, y compris si un fonds réalise des gains ou des pertes de grande ampleur à la suite de la vente de titres 

survenue depuis le calcul des montants estimés, si le marché a connu des fluctuations importantes dans une direction ou dans l’autre ou si une erreur s’est produite dans le calcul des montants estimés des distributions.  Le fait qu’un 

montant estimé de distribution soit indiqué pour un fonds ne garantit pas que le fonds versera une distribution à la fin de l’année ou qu’il versera une distribution équivalant au montant estimé de distribution pour ce fonds ou cette série.  

Aucune distribution n’est prévue pour les fonds qui ne sont pas répertoriés, mais cela pourrait changer.  
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Date de versement des distributions : 30 décembre 2025

Le 30 décembre prochain, Fidelity entend verser des distributions aux porteurs et porteuses de parts au 29 décembre (date de clôture des registres) pour les fonds énumérés ci-dessous. 

Les estimations suivantes comprennent uniquement les distributions de gains en capital, car elles correspondent aux estimations des FNB sous-jacents. Les distributions réelles seront différentes.


